
De la semaine de la généalogie
à 

La Maison de la Généalogie®



Le salon virtuel devient 

La Maison de la Généalogie ®. 

Un portail unique qui regroupe : 

▪ Les associations,

▪ Les Archives et institutions,

▪ Les professionnels du monde généalogique,

▪ Les blogueurs,

▪ Les éditeurs de logiciels,

▪ Les libraires, …



Le salon virtuel inauguré 
pour la semaine de la généalogie 

restera ouvert pendant 1 an.

Les exposants pourront, moyennant contribution :

▪ maintenir leur stand,

▪ mettre à jour régulièrement les documents, flyers, vidéos,

▪ donner des rendez-vous pour des tchats,

▪ proposer des conférences,

▪ participer à de nouveaux événements fédéraux.



Quel type d’événements ?

▪ Les colloques Gene@ 
organisés par la Fédération.

▪ Les gros événements des associations : 
forums régionaux ou anniversaires.



Un nouveau service pour les associations.

En complément du salon en présentiel,
les associations disposent d’un espace pour
mettre en ligne des conférences
accessibles 24h/24h en replay
y compris depuis l’étranger.

Les visiteurs peuvent prendre contact avec des
exposants présents en virtuel qui ne se
déplacent pas en local.



Quels avantages ?

▪ Une image plus moderne et dynamique : les associations s’ouvrent au monde
numérique.

▪ Un nouveau public : le salon est accessible depuis l’étranger et attire les jeunes.
▪ Un relais médiatique : la virtualisation d’un salon est innovante, donc on en

parle.
▪ Un coût maîtrisé pour les associations et les acteurs professionnels.

▪ La Fédération accompagne les associations vers le numérique.
▪ La Fédération offre de nouveaux services et redevient une force de propositions

et d’innovation.
▪ La Fédération permet à la généalogie française de devenir plus visible et

accessible sur le territoire national mais également à l’international.


